
Quelle est la responsabilité pénale de l’employeur en cas
d’agression d’un salarié sur le lieu de travail ?

Réponse courte

L’employeur peut voir sa responsabilité pénale engagée en cas d’agression d’un salarié sur le lieu de travail s’il est

établi qu’il a manqué à son obligation légale de sécurité et de protection de la santé des travailleurs, notamment en

ne prenant pas toutes les mesures nécessaires pour prévenir les risques professionnels, y compris les violences. Ce

manquement doit avoir un lien direct avec l’agression subie et constituer une infraction pénale, comme les blessures

involontaires, la mise en danger d’autrui ou l’omission de porter secours.

La responsabilité pénale peut être engagée même sans intention délibérée de l’employeur, dès lors qu’un

manquement à l’obligation de sécurité est constaté. En cas de condamnation, l’employeur encourt des peines

d’amende, voire d’emprisonnement en cas de faute grave ou de récidive, ainsi que des peines complémentaires

telles que l’interdiction d’exercer certaines activités.

Définition

La responsabilité pénale de l’employeur en cas d’agression d’un salarié sur le lieu de travail désigne l’obligation

pour l’employeur de répondre devant les juridictions répressives des infractions commises, soit par lui-même, soit

par des tiers, lorsque ces faits résultent d’un manquement à ses obligations légales de sécurité et de protection de

la santé des travailleurs.

Cette responsabilité peut être engagée si l’employeur n’a pas pris toutes les mesures nécessaires pour prévenir

les risques professionnels, y compris les violences physiques ou psychologiques subies par un salarié dans

l’exercice de ses fonctions.

Elle s’inscrit dans le cadre général de la protection de la santé et de la sécurité au travail, qui impose à

l’employeur une obligation de résultat renforcée en matière de prévention des risques.

Conditions d’exercice

Pour que la responsabilité pénale de l’employeur soit engagée, plusieurs conditions doivent être réunies :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Un manquement à l’obligation de sécurité prévue à l’article L.312-1 du Code du travail, qui impose à

l’employeur de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger la santé physique et mentale des

salariés.

L’existence d’un lien de causalité direct entre ce manquement et l’agression subie par le salarié.

La caractérisation d’une infraction pénale, telle que les blessures involontaires (article 410-1 du Code pénal),

la mise en danger d’autrui (article 410-2 du Code pénal), ou l’omission de porter secours (article 410-5 du

Code pénal).

La responsabilité peut être engagée même en l’absence d’intention délibérée, dès lors qu’un manquement à

l’obligation de sécurité est établi.

Modalités pratiques

La procédure d’engagement de la responsabilité pénale de l’employeur débute généralement par une plainte

déposée par la victime, un signalement interne, ou une saisine du parquet à la suite d’une agression sur le lieu de

travail.

L’enquête vise à déterminer si l’employeur a respecté ses obligations de prévention, notamment en matière

d’évaluation des risques, de mise en place de mesures de protection, d’information et de formation des salariés.

Les juridictions pénales apprécient la réalité des diligences accomplies par l’employeur au regard des circonstances

de l’agression, de la traçabilité des actions de prévention, et de la réactivité face à l’incident.

En cas de condamnation, l’employeur encourt des peines d’amende, voire d’emprisonnement en cas de faute grave

ou de récidive, ainsi que des peines complémentaires telles que l’interdiction d’exercer certaines activités.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de :

Mettre en œuvre une politique active de prévention des violences au travail, incluant l’élaboration d’un

règlement interne et la diffusion de consignes claires.

Former les salariés et les responsables hiérarchiques à la gestion des conflits et à la prévention des risques

psychosociaux.

Mettre en place des procédures de signalement et de traitement des incidents, garantissant la traçabilité et la

confidentialité.

Procéder à une évaluation régulière des risques psychosociaux et adapter les mesures de prévention en

conséquence.

Réagir immédiatement en cas d’agression, en protégeant la victime, en alertant les autorités compétentes, et

en coopérant pleinement avec l’enquête.

L’égalité de traitement, la non-discrimination et l’encadrement humain des dispositifs de prévention doivent être

garantis à chaque étape.
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Cadre juridique

La responsabilité pénale de l’employeur en matière d’agression sur le lieu de travail est encadrée par :

Code du travail luxembourgeois :

Article L.312-1 et suivants (obligation générale de sécurité et de santé des travailleurs)

Article L.414-1 et suivants (prévention des risques professionnels, évaluation des risques, information et formation

des salariés)

Article L.241-1 (égalité de traitement et non-discrimination)

Code pénal luxembourgeois :

Article 410-1 (blessures involontaires)

Article 410-2 (mise en danger d’autrui)

Article 410-5 (omission de porter secours)

Autres textes applicables :

Loi du 1er août 2018 sur la protection des personnes dénonçant des violations du droit (lanceurs d’alerte)

Jurisprudence luxembourgeoise sur l’obligation de sécurité de résultat

Les obligations s’appliquent indépendamment du statut de la victime ou de l’auteur de l’agression, qu’il s’agisse d’un

salarié, d’un supérieur hiérarchique ou d’un tiers à l’entreprise.

L’absence de réaction, la minimisation ou la non-traçabilité d’une agression sur le lieu de travail exposent l’employeur à des

poursuites pénales, même sans intention délibérée, dès lors qu’un manquement à l’obligation de sécurité est caractérisé. Il est

essentiel de documenter toutes les mesures de prévention et d’intervention.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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